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<( Lorsque l'aclivite de p&he concernCe s'exerce dans le ressort 
gCographique d'un seul comitC regional des pi:ches maritimes el des 
Clevages marins, celui-ci fixe le nombre de licences, ainsi que leurs 
conditions d'allribution et d'ulilisalion_ 

« A dCfaut de deliberation, et en tant que de besoin, ces compe­
tences sont cxercees par le ministre charge des p&hcs maritimes ou 
par les autorites administratives compCtentes enumCrCes a !'article !OT 
du dCcret n" 90-94 du 25 janvier 1990 modifi6 susvisC. » 

Art. 3. - L'article 3 de l'arrete du 13 septembre 1993 susvisC est 
ainsi rCdigC : 

« Arl. 3. - Le nombre de licences cite a !'article 2 est Ctabli en 
tenant compte des capacilCs biologiques du secteur gCographique, 
des caracteristiques des navires participant a la p€che et des ante­
riorites de peche des demandeurs. 

« Lorsque Jes licences ant valeur de permis de peche special, lcur 
nombre est etabli en tenant compte de ]'effort de peche defini par la 
reglcmcntalion communautaire. 

(< Une seule licence est altribu6c conjointement a un navire anne 
a la pCche et a son armateur pour exercer Jes peches citees a 
!'article 1"'. La licence ne peut etrc c6dec ou vendue. » 

Art. 4. - L'article 4 de l'arrCt6 du 13 septembre J993 susvise est 
ainsi redig6 : 

« A11. 4. - Chaque titulaire de la licence est tenu de declarer ses 
captures aux autorit6s concernecs el de foumir lcs infonnations 
minimales pertinentes lorsque la d6tcntion d'un pennis de peche 
special est obligatoire pour la peche de cerlains coquillages au sens 
du reglcment (CE) n° 1627/94 susvise. 

<< Le Comite national des pCchcs marilimes et des Clevages marins 
d6finit Jes informations minimales pertincntcs que doit foumir tout 
demandcur et est destinataire des infomiations relatives aux licences 
dt!livrees et a I' effort de pechc d6velopp6 ; ii en effectuc le 
d6compte et s'assure de sa compatibilite avcc !'effort de pCche 
alloue a la France par la reglemcntation communautaire. >) 

Art. 5. - L'article 6 de l'arrCtC du 13 septembre 1993 susvis6 est 
ainsi r6dige : 

<< Art. 6. - Les peches autorisees par la detention de la licence 
s'exercent en conformite avec la rt:glementation g6n6rale des pCches 
concem6es. 

<( Tout manquement a celte reglementation ainsi qu'aux disposi­
tions du pr6sent arrete, et notammcnt son article 4, sera sanctionne 
en premier lieu confonnement aux dispositions de I' article 6 de la 
Joi du 2 mai 1991 susvis6e, et en second lieu par !'article 6 du 
d6cret du 9 janvicr 1852 modifie susvisC. » 

Art. 6. - L'arrCte du 13 septembre 1993 susvisC est complete par 
un article 7 ainsi redige : 

« Art. 7. - Le directeur des pCches marilimes ct des cultures 
marines et Jes prtfcts de rCgion concemes sont charges, chacun en 
cc qui le conceme, de l'execution du present arrelC, qui sera publie 
au Journal officil'l de la Republique fram;aise. >) 

Art. 7. - Le directeur des pechcs marilimcs et des cultures 
marines ct les prefets de region concemes sont charges, chacun en 
ce qui le concerne, de !'execution du present arrete. qui sera publie 
au Joumal officiel de la R€publique fram;aisc. 

Fait a Paris, le I" ao0t 1996. 

Pour le ministre ct par delegation : 
Par cmpCchement du directeur des peches maritimes 

et des cultures marines : 
L 'admi11istratt·11r ci\·il, 

D. SoRATN 

Arr8tlt du 1•• aoOt 1996 modifiant l'arrete du 7 dltcembre 
1993 portant crltation d'une licence pour la p8che des 
crustaclts dans les eaux sous souverainete ou juridiction 
fram;aise 

NOR: AGRM9601703A 

Le ministrc de l'agriculture, de la pechc ct de l'alimentation, 
Vu le traite instiluanl la Communaute europeenne ; 
Vu le reglement (CE) n° 1627/94 du Conseil du 27 juin 1994 Cta­

blissant Jes dispositions genera!es relatives aux pennis de pCche spe­
ciaux; 

Vu le reglcment (CE) n° 685/95 du Conseil du 27 mars 1995 rcla­
tif a la gestion des efforts de pCche concemanl ccrtaines zones et 
ressources de pCche communautaircs ; 

Vu le reglement n" 2027/95 du Conscil du 15 juin 1995 instituant 
un regime de gestion de l'effo,t de pCche concemanl ccrtaines zones 
et rcssources de p€che communautaires ; 

Vu le reglement (CE) n° 2943/95 de la Commission du 
20 decembre 1995 portant modalitCs d'application du reglement 
(CE) n" 1627/94 du Conseil du 27 juin 1994 t5tablissant les disposi­
tions gCnCralcs relatives aux .pennis de pCche spt5ciaux ; 

Vu la loin" 91-411 du 2 mai 1991 relative a l'organisation inter­
professionnelle des pCches maritimes et des Clevages marins et a 
l'organisation de la conchyhculture et Jes decrets pris pour son 
application ; 

Vu le dCcret du 9 janvier 1852 modifi6 sur l'exercice de la peche 
maritime; 

Vu le dCcret n° 90-94 du 25 Janvier 1990 pris pour l'application 
de !'article 3 du dCcret du 9 janvier 1852 modifiC ftxant !es condi­
tions d'exercice de la peche maritime dans Jes zones de peche sou­
mises a la rCglernentation communaulaire de conservation et de ges­
tion; 

Vu le decret n" 92-335 du 30 mars 1992 fixant Jes rCgles d'orga­
nlsation et de fonctionnement du Comite national des pCches mari­
times el des 6levages marins ainsi que des comit6s r6gionaux des 
peches marilimes ct des 61cvages marins ; 

Vu I' arrete du J 8 juillet J990 relatif a I 'obligation de declarations 
statistiques en matiere de produils de la peche marilime ; 

Vu l'arrete du 7 decembre 1993 portant cr6ation d'une licence 
pour la pCchc des cruslaces dans Jes eaux sous souverainele au juri­
diclion frarn;aise ; 

Vu l'avis du Comite national des peches maritimes et des e!e­
vages marins en date du 10 mai 1996, 

ArrCte: 

Art. 1°1
• - L'article Jcr de l'arrete du 7 d6cembre 1993 susvlse 

est ainsi r€dig6 : 

« A11. /". - II peul Ctre institue par deliberation du Comit6 natio­
nal des pCches marilimes ct des etevages marins une licence pour la 
pechc des crustaces dans les eaux sous souveraincte ou juridiction 
frani;aise. Sans prejudice des d6lib€rations du Comit€ national des 
peches maritimcs et des eJevages marins, cette licence est obliga­
toirc pour Jes especes donl la pechc est soumise a la detention d'un 
pennis de pCche special au sens de la r6glementation communau­
taire ; elle a alors valeur de pennis de pCche special au sens du 
reglement (CE) n" 685/95 susvise. 

« Elle donne acces aux eaux soumises a la reglementatlon 
communautaire de conservation et de gestion dans lesquelles un 
niveau maximal d'effort de pCche a ete fixe au bCnCfice de la 
France par la reglcmentation communautaire. 

(( La licence peut Ctre delivrec pour une ou plusieurs especes de 
crustaces. 

« Lorsqu'clle a ete rendue obligatoire selon la procCdure dCfinie 
ci-aprCs, seuls Jes proprietaircs des navires qui en sont d6tenteurs 
sont autorisCs a pratiquer la pCche des crustaces. » 

Art. 2. - L'article 2 de l'am~te du 7 decembre 1993 susvis6 est 
ainsi rCdige : 

<• Art. 2. - Le nombrc de licences, ainsi que leurs conditions 
d"attribulion et d'utilisation qui peuvent exclure certaines zones pour 
des raisons de gestion de !'effort de pCche, sont fixes par delibera­
tion du Comite national des p€ches marilimes et des etcvagcs 
marins. 

« Celui-ci peut dt516gucr aux comitCs regionaux des peches mati­
times ct des Clevages marins l'exercice de tout ou pa11ie de ces attri­
butions pour !es seules eaux territoriales. 

« Lorsque l'activitC de pCche concernee s'exerce dans le ressort 
g6ographique d'un scul comitC regional des peches maritimes et des 
eJevagcs marins, cclui-ci fixe le nombre de licences, ainsi que leurs 
conditions d'attribution et d'utilisation. 

<< A defaut de d6lib6ration, et en tant que de besoin, ces compe­
tences sont exercees par le ministre charge des pCches maritimcs ou 
par les autoritCs administralives compCtentes enumerees a l'articlc I" 
du dCcret n" 90-94 du 25 janvier 1990 modifie :msvise. )> 

A11. 3. - L'article 3 de l'arrCtC du 7 ctecembre 1993 susvise est 
ainsi redige : 

<• A11. 3. - Le nombre de licences cite a !'article 2 est Ctabli en 
tenant compte des capacitCs biologiques du secleur geographique, 
des caracleristiqucs des navires participant a la pi:che et des ante­
riorit6s de peche des demandeurs. 

(( Lorsque Jes licences ont valeur de pennis de p&he spCcial, leur 
nombre est Ctabli en tenant compte de I' effort de pCchc dCfini par la 
rCglemenlalion communaulaire. 

<< Une seule licence est attribuee conjointemenl a un navire anne 
a Ja pCche et a son amrntcur pour exerccr Jes pCches cit6es a 
!'article I". La licence ne peut Ctre cedee ou vendue. >> 
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Art. 4. - L'article 4 de l'arrCtC du 7 dCccmbre 1993 susvis6 esl 
ainsi rCdige : 

<• Art. 4. - Chaque tilulaire de la licence est tenu de declarer ses 
captures aux autorites concemees ct de foumir Ies informations 
minimales pertinentes lorsque la detention d'un pennis de pCche 
spCcial est obligatoirc pour la pCchc de ccrtains crustacCs au sens du 
rC:glcmenl (CE) n° 1627/94 susvisC. 

« Le Comite national des pCches maritimes et des Clevages marins 
dCfinit les informations minimales pertinentes que doit foumir tout 
demandeur et est destinataire des informations relatives aux licences 
d€livrCes et a l'effort de pCche d6velopp6; ii en effectue le 
dCcompte et s'assure de sa compatibilitC avcc !'effort de pCchc 
allouC a la France par la reglemenlalion communaulaire. >> 

Art. 5. - L'article 6 de l'arrete du 7 decernbre 1993 susvise esl 
ainsi redige : 

« Art. 6. - Les peches autorisees par la <letention de la licence 
s'exercent en conformite avec la reglemcntalion gCnera!e des pCches 
concemees. 

<< Tout manquemenl a cetle reglemenlation ainsi qu'aux disposi­
tions du present arrete, el notammcnt son article 4, sera sanctionne 
en premier lieu conformement aux disposilions de ]'article 6 de la 
Joi du 2 mai 1991 susvisec, el en second lieu par I' article 6 du 
decret du 9 janvicr 1852 modifie susvise. >> 

Art. 6. - L'arrete du 7 dCccmbre 1993 susvise esl complele par 
un article 7 ainsi redige : 

<< An. 7. - Le directeur des pCches marilimes el des cultures 
marines et Jes prefets de rCgion concemes sont charges, chacun cc 
qui le conceme, de l'execution du prCsent arrete, qui sera publie au 
Journal officil'l de la R6publique frani;aisc. » 

Art. 7. - Le directeur des pechcs marilimes et des cultures 
marines el Jes prCfels de region concernes sont charges, chacun en 
ce qui le concerne, de !'execution du present arrCte, qui sera publit 
au Journal officicl de la RCpubliquc frani;aise. 

Fait a Paris, le I er aoOt 1996. 

Pour le minisLrc ct par delegation : 
Par empechcment du directeur des pCches marilimes 

et des cultures marines : 
L 'adminhtratcur civil, 

D. SORAIN 

Arr8t8 du 2 aoOt 1996 modifiant l'arr8t8 du 30 dl!cembre 
1993 relatif aux conditions d'installation, d'8quipement 
et de fonctionnement des centres de collecte ou de 
standardisation du lait et des etablissements de traite­
ment et de transformation du lait et des produits a base 
de lait 

NOR : AGRG9601668A 

Le ministre de !'agriculture, de la p&hc et de l'alimenlalion, 
Vu la directive 92/46/CEE du Conseil du 16 juin 1992 arretant les 

regles sanilaires pour la production et la mise sur le marchC de Jail 
cru, de lait trait€ thenniquemcnt et de produits a base de lait, et 
notamment son aiticle 11, paragraphe 2 ; 

Vu la decision de la Commission 95/165/CE du 4 mai 1995 fixanl 
des criteres unifom1es en vue de l'octroi de dCrogations a certains 
etablissements fabriquant des produits a base de Jail ; 

Vu le code rural, nolamment ses articles 258 a 262 ; 
Vu le dCcret n° 71-636 du 21 jllin 1971 pris pour !'application des 

articles 258, 259 et 262 du code rural el relatif a !'inspection sani­
taire et qualitative des animaux vivants et des dcnrCcs animales ou 
d'origine animate; 

Vll l'arrete du 30 decembre 1993 rclatif aux conditions d'inslalla­
tion, d'equipement el de fonctionnement des centres de collecle ou 
de standardisalion du lait el des etablissemenls de traitcment et de 
transformation du lait ct des produits a base de lait ; 

Vu l'arrete du 30 mars 1994 relallf aux critCrcs microbiologiques 
auxquels doivent satisfaire Jes Jails de consommalion ct !es produits 
a base de lait !ors de leur misc sur le marchC, 

ArrCtc: 

Art. 1'". - L'article 23 de l'arrete du 30 dCccmbre 1993 susvisC 
est abroge ct remplace par : 

« Art. 23. - I. - Etablissements transformant un volume annuel 
maximal de 2 000 000 litres de Jail ou equivalent : 

Les etablisscments a production limit€e, qui transfom1ent un 
volume annuel maximal de 2 000 000 litres de lait ou equivalent, 
peuvenl Ctrc agrees, par dCrogation a ccrtaines des conditions 
d'amenagement et d'equipemenl des locaux visees aux aiticles 4 a 
12, avec !es adaptations suivantes: 

l. En derogation aux dispositions de !'article 4, notammenl 
lorsque la configuration des locaux existanls limile toute possibilite 
d'extension, le principe de progression continue dans le temps peul 
Ctre accepte a condition qu'un protocole de travail d6taille soit clai­
remcnt dCfini par le profcssionnel. 

2. En derogation aux dispositions de !'article 5, point 3, ils 
peuvent disposer d'un local commun ou de dispositifs appropriCs, le 
cas CchCant rCfrigeres, pour assurer l'enlreposage des matieres pre­
mieres ou des produits finis. Ces derogations seront octroytes dans 
la mesure oll : 

la capacite de ce local ou de ces dispositifs est suffisante pour 
assurer le stockage des matiCres premieres utilisCes ct des pro­
duils finis ; 
ii n'existe aucun risque de contaminalion croisee prejudiciable 
aux produits finis et aux matiel'es premieres du fail de leur 
stockage commun ; 
ce local ou ces dispositifs garantissent la bonne conservation du 
produit ou de la matiere premiCrc le ou la plus perissable qui y 
est enlrepose. 

3. Comme le prevoil !'article 5, point 5, un local a disposition du 
service vettrinaire n'est pas necessaire, du fait de la faible quantit€ 
de produils trait€s, mais toute facilitC doit Ctrc donnee a scs agents 
dans I' exercice de leur mission de contrOle, notammenl docu­
mentaire. 

4. En dCrogation aux: dispositions de !'article 6, !'existence de 
caves naturelles d'affinage ou a murs, sols ct pJafonds non Jisses 
n'est pas incompalible avec l'oclroi de l'agrement sanitaire dans la 
mcsurc oll ccs locaux sont correclemenl entretenus. 

5. En derogalion aux dispositions de l'article 9, point 1, Jes equi­
pements sp€cifiques a la manutention et a la protection des denrees 
alimentaires non emballees et non conditionnees au cours des opera­
tions de chargement ct de d€chargement ne sont pas indispensables 
dans la mesure oll le deroulemenl de ces operations s'effectue dans 
des conditions pennetlant d'€viter la conlamination des denrees et la 
proliferation microbiennc. 

6. En derogation aux dispositions de ]'article 9, point 2, Jes equi­
pements et outils de travail specifiques a certaines fabrications telles 
que cuves en cuivre, planches d'affinage et instruments en bois m1 
en loiles vegetales sonl acceptables dans la mesure oll ils sonl main­
tenus en hon etat et correclement nettoyCs et, si necessaire, d€sinfec­
tCs. 

7. En derogation aux dispositions de l'article 11, Jes locaux 
d'enlreposage refrigefCs ct les locaux de congelation peuvenl Clre 
equipes de thermomctres a maxima et minima ou de tout autre pro­
cede pem1eltant de garantir ct de dCmontrer le suivi de la lempera­
lure pendant la duree d'entreposage. 

8. En dCrogation aux dispositions de !'article 12, lcs cabinets d'ai­
sance peuvent, dans le cas d'ex:ploitation familiale, Clre amenages 
dans la maison d'habitation contigue ou prochc. Toulefois, lorsque 
l'CtabJisscment emploie des salaries autres quc Jes membres de la 
cellule familiale de I' exploitant, la presence de sanitaires dans Jes 
locaux de l'Ctabllssernent de transformation rcste obligalOire. 

JI. - EtabJissements tranfonnant un volume annueJ maximal de 
500 000 litres de lait ou equivalent : 

Outre Jes dCrogations visees aux points 1-1 a 1-7 du present 
article, Jes Ctablissemenls qui transforment un volume annuel maxi­
mal de 500 000 litres de lait ou equivalent peuvent ctre agrees avec 
Jes adaptations suivantes : 

I. La derogation aux dispositions de !'article 4 enoncee au point 
1-1 du present article peut egalement Ctre acceptre pour Jes nou­
veaux ateliers. 

2. Les disposilions de !'article 13 sont adaptees a ces elablisse­
ments. L'identification, la surveillance et le contrOle des €tapes deci­
sivcs sont realisees scion des methodes simplifiees, compatibles 
avec Jes moyens humains et maleriels de ces etablissements. Ces 
adaptations peuvent s'appuycr sur Jes dispositions de guides de 
bonnes pratiques Clabores par Jes filieres professionnelles concer­
nees. 

3. Dans la mesurc oll l'exploitanl ou le geslionnaire des etablissc­
mcnts ainsi que le personnel affectC au travail et aux manipulations 
des <lenrees ont deja acquis el meuent manifestcment en pratique Jes 
rCgles generales d'hygiCne de fabricalion des produits laitiers, en 
ayant notamment une bonne connaissance des notions de contamina­
tion et de risque de conlamination des denrCes, ii n'est pas nfres­
saire de mettre en place un programme spCcifique de fonnation. 
Cependant, en cas de manquements Cvidents aux regles d'hygiCne 
observes lors de visitcs ou mis en evidence par des rCsullals d'auto­
contr6lcs rCgulierement defavorables, l'exploitant devra justifier 
d'un complCmenl ou d'une actualisation des connaissances sur le~ 
points d'hygiene juges defail\ants. 

4. En derogation aux dispositions de !'article 12, Jes cabinets d'ai­
sance peuvent, dans le cas d'exploitation familiale, etre amenages 
dans la maison contigue ou proche. 


